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1. Objet : 

Le Ministère de l’Hydraulique et de l’Assainissement à travers l’Unité de Gestion du Projet du Réseau de 

Distribution d’eau de Nouakchott - UGPRD, lance dans le cadre de la nouvelle phase du Projet du Réseau 

de Distribution d’Eau de Nouakchott, un appel d’offres international pour l’alimentation en eau potable des 

zones des zones de :   TOUJOUNINE (SBIEKHA,DOUBAI ,BOUHDIDA, MELLAH) et de ARAFAT, RIYADH ET EL MINA - 

(KANDAHARE, KOSOVO, ETTERHIL, EL MINA NORD, DAR-BIDHA ET ZONE PORT) objet des lots 11 et 12 dudit projet. Le 

financement des travaux de ces deux lots est assuré par l’état mauritanien et le Fonds Koweitien pour le 

Développement Economique Arabe (FKDEA). Le présent appel d’offre international est ouvert à toutes les 

entreprises spécialisées dans le domaine des travaux d’AEP et répondant aux critères et exigences prévues 

par les conditions de l’Appel d’Offres notamment en termes d’éligibilité, de qualifications techniques et 

financières et de moyens humains et financiers. 

 

2. Consistances des travaux et prestations 

Les travaux et prestations à la charge de l’Entrepreneur comprennent : 

Pour le lot 11 : TOUJOUNINE (SBIEKHA,DOUBAI ,BOUHDIDA, MELLAH) 

 La fourniture et la pose de 27,5 km en fonte ductile DN 400 à 500 mm et 396 km des 

conduites en PEHD de DE 75 à 315 mm 

 La réalisation de 20 000 branchements particuliers  

Pour le lot 12 : ARAFAT, RIYADH ET EL MINA - (KANDAHARE, KOSOVO, ETTERHIL, EL MINA NORD, DAR-BIDHA 

ET ZONE PORT) 

 La fourniture et la pose de 8,5 km en fonte ductile DN 400 à 500 mm et 361 km des 

conduites en PEHD de DE 75 à 315 mm 

 La réalisation de 15 000 branchements particuliers. 

 

3. Critères de qualification 

Les deux lots 11 et 12 sont indépendants et donneront lieu à la passation de deux contrats 

séparés. Un soumissionnaire pourra participer à un ou plusieurs lots, dans le cadre de cet 

Appel d’Offres ; cependant, le soumissionnaire ne pourra être attributaire que d’un seul et 

unique lot. 

Pour être retenu, le candidat devra justifier de l’aptitude technique et financière pour 

l’exécution des Lots 11 et 12. A cet effet, le demandeur devra avoir mené à terme dans des 

conditions satisfaisantes, un nombre minimum de projets similaires selon les seuils de 

qualification précisés ci-après : 

 Pour une entreprise seule  

Les seuils minimaux de qualifications techniques des entreprises soumissionnaires seules sont données 

ci-dessous. Chaque entreprise soumissionnaire seule doit satisfaire à l’ensemble des critères de seuils 

exigés ci-dessous par la fourniture de la preuve qu’elle a réalisé avec la satisfaction attestée d’un maître 
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d’ouvrage public et en qualité d’entreprise principale, le volume des travaux exigés, durant les dix 

dernières années. 

On entend par entreprise principale : entreprise membre de groupement adjudicataire du marché en 

question et non sous-traitant. 

 Compter à son actif entant qu'entreprise principale la réalisation, d'au moins 300 km de conduites en 

PEHD de DE≥ à 160 mm dans Cinq projets au maximum au cours des Dix (10) dernières années (2011-

2020). Ses références pour être prises en compte lors de l’évaluation, doivent être attestées par un 

maitre de l’ouvrage Public  

 Compter à son actif entant qu'entreprise principale la réalisation, d'au moins 10 km de conduites en 

fonte de DN≥ à 400 mm   dans trois projets au maximum au cours des Dix (10) dernières années 

(2011-2020). Ses références pour être prises en compte lors de l’évaluation, doivent être attestées par 

un maitre de l’ouvrage Public ; 

 Avoir réalisé 5000 branchements particuliers dans trois projets au maximum.  

 Avoir réalisé au cours de cinq (5) dernières années (2015-2019) un chiffre d’affaires annuel moyen 

dans les travaux, supérieur ou égal à cinq millions (5 000 000) d’US dollars. Les états financiers et les 

attestations de chiffres d’affaires doivent être obligatoirement certifiés par un expert-comptable inscrit 

à l’ordre national des experts comptables de son pays.   

 Cas d’un groupement 

Le Chef de file doit satisfaire l’ensemble des critères ci-haut indiqués. Le membre (autre que le chef de 

file) doit satisfaire au moins aux critères suivants : 

 Compter à son actif entant qu'entreprise principale la réalisation, d'au moins 60 km de conduites en 

PEHD de DE≥ à 160 mm et 3 km de fonte DN 400 dans trois projets au maximum au cours des Dix 

(10) dernières années (2011-2020). Ses références pour être prises en compte lors de l’évaluation, 

doivent être attestées par un maitre de l’ouvrage Public ; 

 Avoir réalisé 1500 branchements particuliers dans trois projets au maximum.  

 Avoir réalisé au cours de cinq (5) dernières années (2015-2019) un chiffre d’affaires annuel moyen 

dans les travaux, supérieur ou égal à Deux millions (2 000 000) de US dollars. Les états financiers et 

les attestations de chiffres d’affaires doivent être obligatoirement certifiés par un expert-comptable 

inscrit à l’ordre national des experts comptables de son pays.  

NB : Les procès-verbaux des réceptions provisoires et définitives et les copies des marchés ne seront 

pas pris en considération lors de l’évaluation technique des offres). 

 

4. Retrait du Dossier d’Appel d’Offre DAO 

Les candidats intéressés par la participation au présent appel d’offres peuvent obtenir deux 

copies du DAO (Papier et électronique), moyennant le payement d´un montant non 

remboursable égal ou équivalent à 43.000 MRU (Quarante-trois mille Ouguiyas) par chèque 
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bancaire certifié au profit de l’UGPRD, ou par virement dans le compte n° 10000014920 ouvert 

à la Banque Mauritanienne pour l’Investissement (BMI) au nom de l’Unité de Gestion du Projet 

du Réseau de Distribution d’eau de Nouakchott. 

 

5. Délai d’exécution des travaux :  

Le délai d’exécution des travaux de ces lots sont fixés à 24 mois pour chaque lot à compter de la date 

de notification de l'Ordre de Service de commencement des travaux.  

 

6. Visite des lieux 

Une visite des lieux groupée sera organisée par l’Unité de Gestion du Projet une seule fois, le 

18/03/2021. Cette visite est obligatoire pour l’ensemble des candidats à la soumission au 

présent DAO. L’attestation de cette visite qui sera remise à chaque participant doit être 

déposée dans l’offre technique du soumissionnaire.   

 

7. Garantie de l’offre 

Chaque offre doit comprendre une garantie de soumission d’un montant de : 

 6.500.000 MRU (six millions cinq cent mille Ouguiya) pour le lot 11 

 5.000.000 MRU (cinq millions Ouguiya) pour le lot 12 

Ces cautions doivent être établies conformément au modèle donné dans le modèle de 

soumission et délivrée par une banque agréée et établie en Mauritanie. La validité de cette 

caution est de 30 jours à compter de la date limite de validité des offres. 

 

8. Remise des offres 

Les offres des soumissionnaires doivent être conformes aux dispositions du DAO. Leur validité est de 

120 jours à compter de la date limite de leur remise à la Commission départementale de passation de 

marchés du Ministère de l’Hydraulique et de l’Assainissement. Elles devront parvenir, sous plis fermés, 

au plus tard le 30/03/2021, à 12 heures 00 minutes GMT à l’adresse suivante : 

La Commission départementale de passation de marchés du Ministère de l’Hydraulique et de l’Assainissement ZRE N° 253 

– Téléphone 42.32.19.94 – Email : med1lemine@gamil.com 

 

Une copie de l’offre du soumissionnaire doit être envoyée obligatoirement avant la date limite de 

dépôt des offres à l’adresse du bailleur de fonds suivante 

MR LE DIRECTEUR DES OPERATIONS 

FONDS KOWEITIEN POUR LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ARABE 

BP 2921 SAFAT 13030 KOWEIT - FAX 009652299090 

 

Les offres remises en retard ne seront pas ouvertes. 

 

mailto:med1lemine@gamil.com
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9. Ouverture des offres : 

L’ouverture des offres techniques et l’ouverture des offres financières se fera en deux temps. 

L’ouverture des offres techniques, est prévue le 30/03/2021, à 12 heures 00 minutes GMT, en 

présence de représentants de soumissionnaires à l’adresse suivant : 

La Commission départementale de passation de marchés du Ministère de l’Hydraulique et de l’Assainissement 

ZRE N° 253 – téléphone 42.32.19.94 – Email : med1lemine@gamil.com 

Le Ministère de l’Hydraulique et de l’Assainissement se réserve le droit d’accepter ou d’écarter 

toute offre, d’annuler la procédure d’appel d’offre, à un moment quelconque avant 

l’attribution du marché, sans encourir une responsabilité vis-à-vis du ou des soumissionnaires 

affectés, ni être tenue d’informer le ou les soumissionnaires affectés des raisons de sa décision. 

 

 

LE SECRETAIRE GENERAL 

MADY OULD TALEB 

mailto:med1lemine@gamil.com

